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Yolet 3- LOT 2 Schéma aénéral d ·assainissement 

A V ANT PROPOS 

Le SEBA (Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche) a engagé l'élaboration des schémas d'assainissement 
de l'ensemble de son territoire. Les communes ont été réparties en 7 lots géographiques correspondant à des 
bassins hydrographiques, au sein desquels différents critères liés au milieu naturel (volet 1) ont été analysés. La 
prise en compte de ces éléments constitue un des aspects du schéma général d'assainissement, qui s'appuie par 
ailleurs sur les éléments techniques, administratifs et financiers (volet 2) de l'étude du zonage de 
1' assainissement. 

Ce document (volet 3) présente, pour le secteur d'étude« Bassin de Vals», la synthèse des volets 1 et 2 
et concrétise leur conclusion par le schéma général d'assainissement du LOT 2, qui comprend les communes de 
Labégude, Saint Andéol de Vals, Saint Julien du Serre, Saint Privat, Ucel et Vals les Bains. 

Le Syndicat des eaux, conducteur de l'opération et Maître d'Ouvrage, la DDASS, la DDAF ainsi que 
l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée et Corse et le Conseil Général de l'Ardèche, partenaires techniques et 
financiers, ont assuré le suivi de cette étude. 
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Volet 3- LOT 2 Schéma général d'assainissement 

I. PRIORITES TIREES DU VOLET 1 

Certains secteurs du« Bassin de Vals» présentent des besoins d'interventions en matière 
d'assainissement au regard de leur impact sur le milieu naturel. Trois des secteurs définis ont fait l'objet 
d'une note supérieure ou égale à 10 dans le volet 1 de l'étude; nous récapitulons ci-dessous les 
conclusions du volet 1, avec une mention particulière pour le bourg de Saint Andéol (secteur de note 
inférieure à 10) dont la situation n'est pas conforme à la réglementation (collecte sans traitement): 

Commune 

Labégude 

Saint 
Andéol de 
Vals 
Saint 
Privat 

Vals les 
Bains 

1) la partie collectée de Saint Andéol doit être pourvue d'une unité de traitement; 
2) les effluents de Saint Privat doivent être traités par un ouvrage performant, dont les performances 

correspondent aux besoins de l'exutoire ; 
3) l'ensemble réseau 1 station de Vals les Bains doit être amélioré de façon à réduire les impacts sur 

la Volane. 

Zone Objectif Objectif Objectif Autres interventions Objectif rejet à 
terrain, général assainissement assainissement envisager 
cours non collectif collectif (collectif) 
d'eau 

7B Préservation Mise en place Amélioration de Elimination des 
Ardèche Ardèche et la collecte rejets directs 

affluents 
SB Respect de la Réalisation Vérification du réseau D4 minimum, à 

Oize réglementation progressive d'une unité de préciser 
traitement 

10 Préservation de filières Adaptation du traitement : extension D4, à préciser 
Ardèche, Ardèche et STEP existante ou intégration au projet (actuel: eNKI 

Luol affluents de la boucle d'Aubenas non atteint, 
présence NH4+) 

12A, Préservation de performantes Amélioration de Contrôles de D4, à préciser 
Volane la qualité la l'unité de branchements, Elimination des 

Volane et de traitement et de vérification des rejets directs à 
12C l'Ardèche la collecte déversements à la la Volane et à 

Ardèche Volane l'Ardèche 

Les observations de terrain ont pu révéler d'autres soucis ou dysfonctionnements, dont l'impact 
apparent est plus léger : 

Commune Zone Objectif Objectif Objectif Autres interventions Objectif rejet à 
terrain, général assainissement assainissement envisager 

cours non collectif collectif (collectif) 
d'eau 

Saint 8B Mise en place Adaptation du traitement : D4, 
Julien du Oize Préservation Progressive de extension à préciser 
Serre Ardèche filières STEP existante (Saint Privat) 
Ucel Il et adaptées et ou intégration au (actuel: eNKI 

Ardèche, affluents performantes projet de la boucle non atteint, pb 
Sandron d'Aubenas NH4+) 
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Volet 3- LOT 2 Schéma oénéral d'assainissement 

II. TRAVAUX ENVISAGES AU VOLET 2 

Commune de Labégude 

Projet Nb de foyers Montant total Coût investissement 
concernés investissement € H.T. € HT 1 brcht 

Les Gibaux 1 Non retenu1 15 183 100 12 200 
Malpas 1 Non retenu 17 218 300 12 800 

Commune de Saint Andéol de Vals 

Projet Nb de foyers Montant total Coût investissement 
concernés investissement € H.T. € HT 1 brcht 

Le bourg Réalisation d'une 
82 177 100 2 200 

unité de traitement 
Bénéfice Non retenu 14 135 300 9 700 
Boissignol Non retenu 8 59 300 7 400 
Oize Non retenu JO 93100 9 300 
Nog;ier Non retenu 9 80400 8 900 
Régence, le Mas, 

Non retenu 56 544 500 9 700 
Serette 

Commune de Saint Julien du Serre 

Projet Nb de foyers Montant total Coût investissement 
concernés investissement € H.T. € HT 1 brcht 

Collecte Bourg Extension vers le 
21 152 900 7 300 

de St Julien : Buis, le Clap 
Tardieux, les 
Crottes, St Non retenu 34 311 400 9 200 
Salvador 
Salavert 1 Non retenu 15 154 300 JO 300 
Salavert 2 Non retenu 15 192 000 12 800 
Le Chambon Non retenu 14 116 300 8 300 
Le Bourg Adaptation de la 77 Cf. dernier § 

STEP de St Privat 

Commune de Saint Privat 

Projet Nb de foyers Montant total Coût investissement 
concernés investissement € H.T. € HT 1 brcht 

Le Bourg Adaptation de la 
624 Cf. dernier § 

STEP de St Privat 
L'Houme Non retenu 21 189 000 9 000 
Champ-
Chevrier, les Non retenu 20 287 600 14 400 
Bouchets 

1 Non retenus: il s'agit ici de projets chiffrés dans le cadre du volet 2 (étude d'assainissement), inclus dans un secteur non 
prioritaire du volet l (milieu) 
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Volet 3- LOT 2 Schéma oénéral d'assainissement 

Commune de Ucel 

Projet Nb de foyers Montant total Coût investissement 
concernés investissement € H.T. € HT 1 brcht 

Jacquier, les 
Non retenu 62 534 300 8 600 

Granges Crémades 
Fontanille 1 Non retenu 15 59 400 4 000 
Fontanille 2 Non retenu 15 46 000 3100 
Du gradus Non retenu 50 285 200 5 700 
Le Bourg Adaptation de la 

532 Cf. dernier § 
STEP de St Privat 

Commune de Vals les Bains 

Projet Nb de foyers Montant total Coût investissement 
concernés investissement € H.T. € HT 1 brcht 

Les Issoux 1 Raccordement STEP 
27 258 300 9 600 

Lalevade 
Montgrand Non retenu 8 67 400 8 400 
Les Echandols Non retenu 11 102 100 9 300 
Les Tineaux Non retenu 19 163 800 9600 
Les Oubreyts Non retenu 19 172 500 9100 
La Rompude Non retenu 12 131 800 11 000 

Remplacement de la station d'épuration de Saint Privat: la réalisation d'une station 
d'épuration pouvant traiter les eaux usées de l'ensemble de la boucle d'Aubenas semble 
être la solution retenue par les collectivités concernées. 

Le SEBA assumera alors 73% d'un investissement qui se monte à 7,6 millions d'euros H.T. environ, cette 
somme comprenant à la fois l'unité de traitement et les canalisations de transfert nécessaires : 

Projet Nb de foyers Montant total Coût investissement 
concernés investissement € H.T. € HT 1 brcht 

Boucle Intégration dans le 1233 
5 548 000 

d'Aubenas projet supra pour le 
pour le SEBA 

4 500 
communal SEBA 
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Volet 3- LOT 2 Schéma général d'assainissement 

III. ELABORATION D'UN SCHEMA GENERAL D'ASSAINISSEMENT 

Le tableau ci-dessous synthétise les investissements qui découleraient 
d'une pmi de la classification établie dans le volet 1 de l'étude, et qui ne concerne que le lot 
considéré, 
d'autre pmi des solutions techniques envisagées au volet 2. 

Il est établi sur des bases techniques et financières, sans présumer du schéma d'ensemble que 
retiendra l'assemblée délibérante pour le territoire du SEBA. 

REALISATION EN PREMIERE ETAPE 

Désignation Coût Coût de Nature de l'objectif 
d'investissement fonctionnement recherché 

Labégude : contrôles de 
À integrer à 

Préservation des 
branchements, et mise en - eaux superficielles 
conformité 

l'exploitation 
(Ardèche) 

Saint Andéol de Vals : réalisation 
170 000 € HT 

Respect de la 
d'une station d'épuration réglementation 
Ucel, St Julien, St Privat : 

50 000 € H.T. 
Préservation des 

intégration dans le projet de la 5 548 OOO€HT 
à préciser 

eaux superficielles 
boucle d'Aubenas (Ardèche) 
Vals les Bains : raccordement des 
Issoux à la station d'épuration de 258 OOO€HT -
Lalevade 

TOTAL INVESTISSEMENTS 
5 976 000 €HT >50 000 

SEBA 

COÛTSANNUELSSEBA 347 000 € HT/an >55 000 

IMPACT SUR LE PRIX DE L'EAU 

Investissement Fonctionnement 
Impact total sur le 

prix de l'eau 
Impact sur le prix de l'eau de 

l'ensemble du lot 2 0,314 € /m3 0,050 € /m3 0,364 € /m3 

(3 656 foyers raccordés) 

REALISATION EN DEUXIEME ETAPE 

Désignation Coût Coût de Nature de l'objectif 
d'investissement fonctionnement recherché 

Vals les Bains : contrôles de 
À intégrer à 

Préservation des 
branchements, mise en - eaux superficielles 
conformité 

l'exploitation 
(Volane, Ardèche) 
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ANNEXES 

SEBA - 7 - SESAER - aoùt 2008 



0 
n 

D 

D 

u 



Volet 3- LOT 2 Schéma général d'assainissement 

ANNEXE 1: 
Récapitulatif des impacts sur le prix de l'eau sur le territoire du SEBA 

SEBA GLOBAL 
CALCUL D'IMPACT SUR LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 

Récapitulatif 7 lots 

augmentation par 

1ère étape rapport au tarif 2007 

eau et asst asst seul 

investissement fonctionnement total 

LOT 1 0,009 € 0,003 € 0,012 € 

LOT2 0,314 € 0,050 € 0,364 € 

LOT3 - - 0,000 € 

LOT4 - - 0,000 € 

LOT 5 0,027 € 0,004 € 0,031 € 

LOT6 0,026 € 0,005 € 0,030 € 

LOT? 0,014 € 0,003 € 0,017€ 

0,391 € 0,063 € 0,454 € 8,06% 15,87% 

2ème étape 

investissement fonctionnement total eau et asst asst seul 

LOT 1 - - 0,000 € 

LOT 2 - - 0,000 € 

LOT 3 0,056 € 0,009 € 0,065 € 

LOT4 - - 0,000 € 

LOT 5 - - 0,000 € 

LOT6 - - 0,000 € 

LOT? 0,070 € 0,006 € 0,076 € 

0,126 € 0,015 € 0,141 € 2,51 % 4,94% 
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Volet 3- LOT 2 

ANNEXE2: 
Impacts sur le prix de l'eau 

qu'auraient eu les projets non retenus 

Schéma général d'assainissement 

Sur certains hameaux, plusieurs hypothèses de tracés de réseaux ont pu être étudiées (volet 2), 
pour comparaison ou parfois dans le simple but de mettre en évidence un coût excessif. Les 
calculs d'impact sur le prix de l'eau ont porté sur un seul projet de réseau non retenu par site: 
le cas échéant c'est le projet optimum qui a été évalué (coût par branchement, intérêt sanitaire 
ou milieu naturel, ... ) 

SEBA GLOBAL 
CALCUL D'IMPACT SUR LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 

Récapitulatif des projets non retenus 

pour le lot pour le SEBA 

invstt fctt total invstt fctt total 

LOT 1 0,99 € 0,16 € 1,15€ 0,104 € 0,019 € 0,123 € 

LOT 2 0,58 € 0,074 € 0,66€ 0,275 € 0,032 € 0,307 € 

LOT3 0,37 € 0,076 € 0,44€ 0,064 € 0,014 € 0,077 € 

LOT 4 6,10 € 0,47 € 6,57€ 0,146 € 0,011 € 0,157 € 

LOT 5 0,66 € 0,140 € 0,80€ 0,077 € 0,016 € 0,093 € 

LOT 6 0,32 € 0,05 € 0,37€ 0,082 € 0,005 € 0,087 € 

LOT? 1,51 € 0,36 € 1,87€ 0,066 € 0,016 € 0,082 € 

TOTAL SEBA: 

0,813 € 0,112 € 0,925 € 
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Volet 3- LOT 2 

SEBA 

Schéma créné rai d'assainissement 

ANNEXE3 a: 
Fiches de calcul des impacts sur le prix de l'eau, 

projets retenus 
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SEBA 
CALCUL D'IMPACT SUR LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 

commune de SAINT ANDEOL DE VALS - STEP 

1. Récapitulatif du projet 

Nombre de branchements : 
Coût total 170 000 € 
Coût réseau 

82 

Coût traitement 
Coût des postes 
Coût réseau 1 Brcht 

0€ 
170 000 € 

0€ 
0€ 

Coût traitt!EH 864 € 

Coût supplémentaire de gestion du réseau: 2 000 €/an 

Il. Montant des Subventions 

Taux de Montant de la 
participation subvention 

Agence de l'Eau Réseau 

1 
Oo/.1 

51 00~ :1 RMC Traitement 30o/:: 

Conseil Général Réseau 

1 
25%1 

68 00~ :1 Traitement 40% 

Ill. Participations au branchement 

~~~:~ant par brcht ~ :1 

IV. Charges financières 

Total à financer 51 000 € 
Montant Prêt Agence 
Reste à financer 51 000 € 
Taux du Prêt 6% 
Durée du Prêt 25 ans 
Annuité 3 990 € 
Annuité prêt Agence 0€ 
Total des annuités 3990€ 

V. Amortissements 

Durée Annuité 
Réseau 60 ans 0,00 € 
Poste de relèvement 15 ans 0,00 € 
Traitement GC 30 ans 4 533,33 € 
Traitement électro 15 ans 2 266,67 € 
Reprise de subvention -4 760,00 € 

Total 2 040,00 € 

VI. IMPACT SUR LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 

TOTAL DES DEPENSES ANNUELLES: 

Consommation d'eau : 120m3 

Nombre de branchements du lot 2 : 3656 
Impact sur le prix de l'Eau 

Nombre de branchements du SEBA : 9254 
Impact sur le prix de l'Eau 

nb EH 1 brancht 

pour plus de 200 EH 

80% de l'investt step 
20% de l'investt step 

INVESTT 

6 030€ 

0,014 €/m3l 

0,005 €/m31 

2,4 

FCTT 

2000€ 

0,005 €/m3l 

0,002 €/m31 





SEBA 
CALCUL D'IMPACT SUR LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 

PARTICIPATION DU SEBA DANS LA STEP "BOUCLE D'AUBENAS" 

1. Récapitulatif du projet 

Nombre de branchements : 
Coût total 5 548 000 € 
Coût réseau 
Coût traitement 
Coût des postes 
Coût réseau 1 Brcht 

1233 

dont transfert 
Coût traitt!EH 

Coût supplémentaire de gestion du réseau supposé 

Il. Montant des Subventions 

Taux de 
participation 

global 

Réseau 

1 
52%1 Agence de l'Eau et 

Transfert Conseil Général 
Traitement 

Ill. Participations au branchement 

IV. Charges financières 

Total à financer 2 663 040 € 
Montant Prêt Agence 
Reste à financer 2 663 040 € 
Taux du Prêt 6% 
Durée du Prêt 20 ans 
Annuité 232 176 € 
Annuité prêt A_gence 0€ 
Total des annuités 232176 € 

V. Amortissements 

Durée Annuité 
Réseau 
Poste de relèvement 

30 ans en moyenne 184 933 € 
Traitement GC 
Traitement électre 
Reprise de subvention -96 165,33 € 

Total 88 768 € 

VI. IMPACT SUR LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 

50000€ 

Montant de la 
subvention 

2 884 960 €1 

nb EH/brancht 

80% de l'investt step 
20% de l'investt step 

INVESTT 

2,2 

FCTT 

TOT AL DES DEPENSES ANNUELLES : 320 944 € 50 000 € 
Consommation d'eau : 120m3 

Nombre de branchements du lot 2 : 3656 
Impact sur le prix de l'Eau 0,732 €/m3l 0,114 €/m3l 

Nombre de branchements du SEBA : 9254 
Impact sur le prix de l'Eau 0,289 €/m31 0,045 €/m31 





Volet 3- LOT 2 

SEBA 

Schéma aénéral d'assainissement 

ANNEXE3b: 
Fiches de calcul des impacts sur le prix de l'eau, 

projets non retenus 
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